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Préface

Dans la foulée du Plan d'action Saint-Laurent, les gouvernements du Canada et du
Québec convenaient, en avril 1994, d'un plan d'intervention allant jusqu'en 1998.

Saint-Laurent Vision 2000 a pour mission de conserver et protéger le fleuve Saint-
Laurent et la rivière Saguenay afin d'en redonner l'usage à la population dans une perspective de
développement durable.

Inscrit dans le volet Implication communautaire, le programme Zones d'intervention
prioritaire, mieux connu sous l'acronyme ZIP, est un élément important de Saint-Laurent Vision
2000.

Il invite les communautés riveraines à participer pleinement à l'atteinte des objectifs
visant à restaurer le fleuve Saint-Laurent et la rivière Saguenay.

Il permet notamment aux divers partenaires du milieu, aux organismes non gouverne-
mentaux et aux comités de citoyens de travailler ensemble à identifier des priorités communes de
conservation et de réhabilitation du Saint-Laurent.

Nous avons le plaisir de vous présenter ce bilan. Ce document identifie les usages et
les ressources ainsi que les principaux problèmes environnementaux propres à ce territoire. Il a
été préparé à partir de l'ensemble des données disponibles dans les différents ministères fédéraux
et provinciaux impliqués dans Saint-Laurent Vision 2000.

Nous espérons qu'il favorisera une discussion plus éclairée et basée sur des infor-
mations aussi objectives que possible afin de permettre aux différents partenaires impliqués de
développer et mettre en oeuvre un plan d'action et de réhabilitation de la zone étudiée.

François Guimont
Directeur général régional
Région du Québec
Environnement Canada
Coprésident de Saint-Laurent Vision 2000

Georges Arsenault
Sous-ministre adjoint à la Ressource faunique
et aux parcs
Ministère de l’Environnement et de la Faune du Québec
Coprésident de Saint-Laurent Vision 2000
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Perspective de gestion

Le programme des Zones d'intervention prioritaire (ZIP) relève le défi de la

concertation entre les gouvernements fédéral et provincial et de l'implication communautaire des

partenaires riverains, en vue de mettre en oeuvre des mesures de réhabilitation du Saint-Laurent et

du Saguenay. Ce programme comporte trois grandes étapes, soit l'élaboration d'un bilan

environnemental sur l'état du fleuve à l'échelle locale, la consultation de partenaires riverains,

avec l'identification de priorités d'intervention, et l'élaboration d'un plan d'action et de réhabili-

tation écologique (PARE).

Un bilan régional est établi à partir d'une synthèse des quatre rapports techniques

portant sur les aspects biologiques, physico-chimiques, socio-économiques et sur la santé

humaine du secteur étudié. Ces rapports sont préparés par les partenaires fédéraux et provinciaux

du plan d'action Saint-Laurent Vision 2000, dans le cadre du volet Implication communautaire.

La cueillette et l'analyse des données existantes à l'échelle locale constituent une

première pour l'ensemble du fleuve Saint-Laurent et de la rivière Saguenay. Les rapports

techniques vont plus loin encore, en proposant un bilan des connaissances sur l'état actuel d'un

secteur à partir de critères de qualité connus.

Le défi consiste donc à poser un jugement scientifique fondé sur l'information

disponible. Les embûches sont nombreuses : les données ont été recueillies à d'autres fins, la

couverture spatiale ou temporelle n'est pas idéale, les méthodes d'analyses chimiques ne sont pas

uniformes, etc.

L'équipe de travail ZIP demeure convaincue qu'il est possible de poser, sans plus

attendre, un regard éclairé et prudent sur chaque secteur. Cette première évaluation constitue un

point de départ et un document de base rédigé à l'intention des partenaires riverains de chaque

secteur d'étude.



x

Management Perspective

The Priority Intervention Zones program (known as the ZIP program) is a joint

initiative of the federal and provincial governments involving riverside communities in the

implementation of rehabilitation measures for the St. Lawrence River and the Saguenay River.

The program has three phases: production of a local-level assessment report on the St. Lawrence,

consultations with riverside partners and identification of intervention priorities, and development

of an ecological rehabilitation action plan, or ERAP.

The regional assessment report is a synthesis of four technical reports on the

biological, physico-chemical, socio-economic and human health aspects of the study area. These

reports are prepared by the federal and provincial partners of the St. Lawrence Vision 2000 action

plan, as part of its Community Involvement component.

This process of gathering and analysing data on a local scale is a first for the St.

Lawrence and Saguenay. The technical reports go a step further, assessing our knowledge of the

current state of a given area based on known quality criteria.

The challenge, then, is to advance a scientific opinion based on the available

information. The pitfalls are numerous: the data were collected for other purposes, the geographic

and temporal coverage is less than ideal, and the chemical analysis methods are not standardized,

to name but a few.

The ZIP work team remains nonetheless convinced that an enlightened and thoughtful

overview of each study area can be presented without further delay. This first assessment, written

for the riverside partners in each study area, thereby constitutes a starting point and base

document.
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Résumé

Le secteur d’étude Bassins de La Prairie (ZIP 7 et 8) comprend la section du fleuve

Saint-Laurent qui s’étend de LaSalle à l’arrondissement Sud-Ouest de Montréal, sur la rive nord,

et de Sainte-Catherine à Saint-Lambert, sur la rive sud. Le débit fluvial, constitué surtout des

masses d’eau en provenance des Grands Lacs et, dans une moindre mesure, d’une partie de celle

de la rivière des Outaouais, s’engage d’abord dans les rapides de Lachine, puis dans le grand

bassin de La Prairie; se rattachent à cet ensemble deux plans d’eau artificiels, créés l’un et l’autre

comme voies de contournement des rapides par les navires. Le canal de Lachine, aménagé à partir

des années 1820, a accueilli dans son voisinage un grand nombre d’usines, qui ont fait de cette

zone le creuset de l’activité industrielle sur l’île de Montréal pendant plus d’un siècle.

Aujourd’hui, le fond du canal et les terrains avoisinants sont contaminés, ce qui impose des

contraintes à leur mise en valeur. Quant au petit bassin de La Prairie, il s’agit d’une portion du

fleuve isolée du cours d’eau principal depuis les années 1950 par un canal servant au passage des

navires, où le niveau d’eau est contrôlé.

Le fleuve chemine ici dans la portion la plus urbanisée de territoire entre le lac

Ontario et la mer; les sections de rives à l’état naturel ont pratiquement disparu, hormis en

quelques endroits, dont le pourtour des îles. Cependant, le milieu aquatique a pu échapper en

bonne partie aux perturbations physiques et les habitats terrestres sur certaines îles, protégées par

un accès difficile, ont pu subsister dans un état proche de leur condition originelle.

La majeure partie des contaminants provenant de l’amont, c’est-à-dire des Grands

Lacs, du tronçon international du Saint-Laurent et de sections québécoises situées en amont,

transitent par ce secteur. La qualité de l’eau est en général bonne dans les rapides et le grand

bassin de La Prairie; les conditions d’écoulement plutôt rapides font en sorte qu’il se produit peu

d’accumulation de sédiments contaminés dans ces zones. Le raccordement des effluents

municipaux à des stations d’épuration, entre 1988 et 1995, et les efforts d’assainissement

industriels, ont contribué à une amélioration de la qualité du milieu aquatique, qui devrait se

poursuivre et favoriser ainsi la pratique de certaines activités récréatives.
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Par contre, les conditions de faible débit dans le petit bassin de La Prairie et la

présence de trois petits affluents, qui drainent un grand nombre de sources diffuses de pollution

(agricole, urbaine et industrielle), pourraient retarder le retour à des conditions plus propices aux

organismes aquatiques et à certains usages récréatifs de ce plan d’eau.

Le secteur des bassins de La Prairie présente un grand intérêt au plan de la

biodiversité. Les rapides de Lachine constituent la dernière véritable section naturelle d’eaux

vives du Saint-Laurent et ils recèlent, à ce titre, des habitats aquatiques uniques. Des poissons

migrateurs de longue distance doivent emprunter ce tronçon pour compléter leur cycle vital. De

surcroît, les îles abritent des communautés animales et végétales diversifiées.

Ces dernières années, on assiste à une intensification de la pratique d’activités

récréatives, notamment dans les rapides de Lachine. Il est important de veiller à concilier le

développement de certaines de ces activités avec la sauvegarde de ces atouts naturels de premier

plan.
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Abstract

The study area of the La Prairie Basins (ZIPs 7 and 8) encompasses a section of the

St. Lawrence River stretching from LaSalle to southwestern Montreal, on the north shore, and

from Sainte-Catherine to Saint-Lambert on the south shore. River discharge is made up primarily

of Great Lakes water masses and, to a lesser extent, a portion of the Ottawa River water mass,

and flows through the Lachine Rapids before moving into the Greater La Prairie basin; two

adjoining artificial water masses were created so that ships could bypass the rapids. The Lachine

Canal was first subject to development in the 1820s, and the area is now home to a large number

of industrial plants. Indeed, it has been the heartland of industrial activity on the Island of

Montreal for more than a century. Today, contamination of the canal floor and nearby lands

restricts enhancement. Since the 1950s, the Lesser La Prairie basin has been isolated from the

river main stem by a ship canal, where the water level is controlled.

This is the most urbanized stretch of the St. Lawrence between Lake Ontario and the

sea. Sections of natural shoreline have all but disappeared, save for a few spots, such as the

perimeter of islands. The aquatic environment has largely escaped physical disruption, however,

and terrestrial habitats on some islands, shielded by their inaccessibility, have survived in near-

original condition.

The majority of contaminants from upstream sources — that is, from the Great Lakes,

the international section and upstream Quebec stretches — are carried through here. Nonetheless,

water quality is generally good in the rapids and in the Greater La Prairie basin; there is little

sediment accumulation in this area due to the swift current. Between 1988 and 1995, the

connection of municipal effluents to wastewater treatment plants, coupled with industrial cleanup

measures have helped to improve the quality of aquatic habitats in general. This should, in turn,

allow for the practice of certain recreational activities.

On the other hand, low flow conditions in the Lesser La Prairie basin and the presence

of three minor tributaries, which drain a large number of nonpoint-sources of pollution
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(agricultural, urban and industrial), could very well delay a return to the conditions that are

needed for aquatic organisms to thrive and for some recreational uses of the water.

The La Prairie Basins study area is very interesting in terms of biodiversity. Because

the Lachine Rapids constitute the last genuine stretch of natural white water in the St. Lawrence,

they harbour unique aquatic habitats. Fish migrating long distances cross this section of the river

to complete their life cycle, while area islands offer shelter to a diversity of animal and plant

communities.

These past few years, recreation in the area has intensified, particularly in the Lachine

Rapids. It is important that we reconcile the development of certain activities with the protection

of the study area’s vital natural resources.
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CHAPITRE 1 Le Saint-Laurent, d'hier à aujourd'hui

Pour la grande majorité des Québécois, le seul nom du fleuve Saint-Laurent évoque

un sentiment profond d'appartenance aux terres que ces eaux, venues des Grands Lacs, traversent

avant d'atteindre la mer. Les images qui viennent à l'esprit sont celles des eaux puissantes, des

plaines fertiles qui les bordent, des rives ombragées et de la faune abondante.

Le pays est d'abord né sur les bords du fleuve, comme en témoigne encore aujourd'hui

le découpage des terres, vestige du système seigneurial. Il fallait, à l'époque, s'accommoder des

sautes d'humeur et des débordements printaniers du Saint-Laurent. Mais celui-ci fournissait en

revanche un approvisionnement sûr en poisson aux colons dont les récoltes étaient encore

incertaines et une voie de communication de premier ordre entre les premières agglomérations à

se former le long des rives.

Avec le temps, les forêts ont cédé la place aux paysages agricoles, puis les villes se

sont développées. Jusque-là, la faible densité de population et la taille même du fleuve avaient

fait en sorte que les usages du milieu aquatique n'avaient pratiquement pas affecté ses ressources,

mais les choses allaient bientôt changer. Les premières atteintes importantes semblent avoir été

engendrées par l'exploitation forestière et le début de l'industrialisation, au 19e siècle; elles

comprennent, entre autres, le flottage du bois de la rivière des Outaouais jusqu'à Québec,

l'apparition de barrages et d'usines de sciage le long des affluents, puis l'édification et la mise en

service des premières centrales hydroélectriques.

Le rythme des altérations devait s'accélérer au 20e siècle avec la construction de

barrages importants sur le fleuve même, régularisant désormais ses eaux, de canaux de

navigation, puis de la voie maritime. Des industries de plus en plus nombreuses s'installèrent aux

abords de villes, de préférence sur des emplacements en bordure du fleuve. La proximité du cours

d'eau était en effet avantageuse à plusieurs égards. Elle réduisait les coûts de transport des

matières premières, facilitait l'approvisionnement en eau et permettait d'évacuer facilement les

effluents et les déchets.
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Peu à peu, le Saint-Laurent a dépéri sous la multitude des atteintes. Certains

observateurs avertis ont noté des baisses d'abondance de quelques populations animales et

suggéré qu'elles étaient le résultat des perturbations d'habitat. Cependant, leurs cris d'alarmes ont

suscité peu d'intérêt dans l'ensemble de la population.

Le réveil de l'opinion publique est survenu assez brutalement au début des années

1970 lorsqu'on a réalisé que la contamination du poisson par le mercure n'était pas qu'un sujet

abstrait de recherche mais un risque bien réel auquel étaient exposés certaines populations

autochtones et de nombreux pêcheurs sportifs. À mesure que s'allongeait la liste des substances

toxiques dont on rapportait la présence dans le milieu aquatique, le grand public en vint à mettre

la qualité de l'environnement en tête de liste de ses préoccupations. De façon quasi unanime, on

admet maintenant que le confort de la civilisation industrielle a un revers : l'exploitation effrénée

des ressources et la quantité croissante de contaminants menace à plus ou moins long terme toutes

les formes de vie, y compris l'homme.

La majorité des pays industrialisés ont convenu de réorienter leurs activités

économiques vers le développement durable. Le profit ne peut plus être la seule loi qui gouverne

l'ensemble des activités humaines. Compte tenu de la fragilité de notre environnement et des

limites de notre planète, une activité économique durable doit assurer un usage polyvalent des

ressources; elle doit aussi tenir compte de la qualité de vie du genre humain et favoriser le

maintien de la diversité biologique.



CHAPITRE 2 Le programme des zones d'intervention
prioritaire

À partir des années 1960, l'opinion publique s'est peu à peu éveillée à la dégradation

des milieux naturels des Grands Lacs et du Saint-Laurent. Devant l'urgence de la situation, les

gouvernements se concertèrent pour poser des gestes concrets, dont l'un des tout premiers fut la

signature, en 1972, de l'Accord canado-américain pour la dépollution des Grands Lacs. Cette

entente a été amendée en 1987 pour y inclure un programme de restauration des usages, selon des

plans conçus et mis en oeuvre localement (Plans d'actions correctrices, ou Remedial Action Plan

(RAP), pour chaque Zone de préoccupation (ou Area of Concern (AOC)). En 1988, huit états

américains riverains, l'Ontario et le Québec paraphèrent une convention sur la limitation des

rejets toxiques dans le bassin des Grands Lacs et une Charte des Grands Lacs. Préoccupé par la

piètre qualité des eaux du fleuve, le gouvernement du Québec lançait en 1978 son Programme

d'assainissement des eaux.

En 1989, le gouvernement fédéral et celui du Québec convenaient d'orchestrer leurs

interventions dans le cadre du Plan d'action Saint-Laurent (PASL), reconduit en 1994 sous le

nom de Plan d'action Saint-Laurent Vision 2000 (SLV 2000). L'un des objectifs du PASL,

maintenu dans SLV 2000, est de dresser un bilan complet de l'état environnemental de la section

québécoise du fleuve. Le programme des Zones d'intervention prioritaire (ZIP) a subdivisé le

Saint-Laurent en 23 tronçons, ou ZIP, regroupés au besoin par secteurs d'étude (figure 1) à

l'intérieur desquels on cherche désormais à favoriser, à l'échelle locale, la concertation des

intervenants pour la restauration du fleuve, sa protection et l'harmonisation des usages.

Pour préparer les consultations, les partenaires de SLV 2000 font d'abord une revue

des connaissances de l'état de chaque secteur d'étude, qui fait l'objet de quatre rapports

techniques1. Les données détaillées sur les ZIP 7 et 8, identifiées conjointement dans les pages

qui suivent comme secteur Bassins de La Prairie ou secteur d'étude, sont résumées dans ce

                                                
1 Ces rapports traitent respectivement de la physico-chimie des eaux et des sédiments (Fortin et al., 1997), du milieu

biologique (Armellin et al., 1997), des aspects socio-économiques pertinents (Bibeault et al., 1997), et de la santé
humaine (Chartrand et al., 1997).



Source : Programme Zones d’intervention prioritaire - SLV 2000.

Figure 1 Secteurs d’étude du Programme Zones d’intervention prioritaire (ZIP)
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document d'intégration pour établir un bilan global sur cette section du fleuve, ses ressources, ses

usages actuels ou potentiels et les contraintes qui s'y rattachent.

Ce document s'adresse donc en premier lieu aux intervenants dans cette portion du

Saint-Laurent. Il vise à leur donner une vue d'ensemble de la documentation scientifique et

technique disponible afin qu'ils puissent prendre une part active aux discussions et au choix des

priorités d'intervention.

Les renseignements présentés ici pourront jeter les bases d'une perception commune

de la situation dans ce secteur, qui ouvrira, espère-t-on, la voie à une action concertée des

partenaires.


